
Fidèle aux principes de responsabilité, de liberté et de solidarité, le PLR 
défend l’économie de marché, la cohésion sociale et la paix du travail. 
Il encourage les créateurs de richesses, les acteurs économiques, les 
innovateurs, tous les talents de toutes les générations qui s’engagent 
pour le développement de la croissance et de la qualité de vie du canton 
de Neuchâtel.

Face aux difficultés mondiales, aux crises de l’argent et du pouvoir, au 
fanatisme politique, le PLR réaffirme le rôle régulateur d’un Etat qu’il 
veut fort, solidaire, impartial et indépendant. Dans ce contexte, si l’Etat 
doit être le garant de la justice, de la sécurité, de la formation et de la 
santé publique, le PLR pose un constat : l’Etat ne sait plus vraiment se-
courir personne parce qu’il doit aider tout le monde ! Au contraire, l’Etat 
doit retrouver le sens de l’essentiel : contenir ses charges, améliorer son 
efficacité et accroître sa flexibilité.

Le PLR est le premier partenaire des entreprises qui assument leurs 
obligations morales et sociales et qui allient croissance économique et 
développement durable, deux notions parfaitement conciliables.

Le PLR veut encore rétablir une première priorité et lutter contre une 
forêt d’interdictions en tous genres : assurer le plus haut degré de liberté 
et d’indépendance pour le citoyen. Le PLR attend des lois qu’elles garan-

tissent le maximum de libertés à la population.

Enfin, pour les hommes et les femmes du canton, quelles que 
soient leur condition, le PLR croit aux vertus de l’effort et du 
mérite. C’est dans cet esprit qu’il signe un premier engagement 
de législature : le revenu du travail doit demeurer supérieur en 
toutes circonstances au revenu de l’assistance.

Le PLR résume ses intentions et ses convictions dans un pro-
gramme synthétique. 

Février 2013

1 › Protéger la population

Constats
Longtemps épargné, notre canton, comme d’autres régions, est aujourd’hui 
touché de plein fouet par les incivilités, les vols, les agressions, les bagarres 
et par la petite délinquance, l’irrespect, l’impolitesse, l’individualisme 
forcené. 

Notre canton n’est plus aussi sûr qu’auparavant.

2 › Economie, finances, emplois

Constats
Le canton de Neuchâtel vit au-dessus de ses moyens depuis 
trop longtemps. Il dépense plus qu’il ne gagne. Il limite ainsi son 
autonomie financière et ne peut mettre en place une politique crédible 
d’investissements. Le temps est venu d’imposer une règle d’or et de viser 
à l’équilibre budgétaire.

3 › Santé publique

Constats
Aujourd’hui, la confiance est ébranlée quand elle n’est pas rompue entre 
les autorités et la population. Les luttes partisanes  et régionales dans 
ce domaine bloquent toute évolution positive et fragilisent le sentiment 
de sécurité sanitaire de la population. C’est pourquoi on ne parvient pas 
à maîtriser les coûts de la santé qui explosent, comme les primes de 
l’assurance maladie qui sont de plus en plus chères. Le temps est venu 
de prendre d’importantes et courageuses décisions.

4 › La mobilité, rail et route

Constats
Chacun s’accorde à dire que le réseau de transports publics du canton 
est insuffisant, tant au plan quantitatif que qualitatif. C’est d’un projet 
rassembleur et tourné vers l’avenir dont le canton et sa population ont 
besoin et non pas uniquement la seule problématique de l’axe Haut-Bas.
Le champ d’action doit être étendu et tout nouveau projet n’aura de sens 
et d’avenir que s’il relie entre elles les régions du canton.

5 › Energie et développement 
 durable
Constats
Le Parti libéral-radical défend l’écologie et le développement durable. 
A tous les échelons, chacun doit apporter sa pierre à la mise en œuvre 
d’une politique environnementale efficace et pragmatique.

La mise en place d’installation de production d’énergies renouvelables 
est onéreuse et implique des démarches administratives complexes.

L’écologie doit également résulter d’une prise de conscience collective : 
dans de nombreux cas, respecter l’environnement peut se révéler 
bénéfique pour le porte-monnaie, par une diminution des factures 
d’énergie. Il faut donc encore mieux informer le citoyen.

Entre le coeur
et la raison 
il y a le PLR
avec le bon sens, 
les valeurs et
les talents du 
canton !

A faire
› Redéfinir les priorités dans le domaine de la sécurité.

› Rendre noblesse et fierté au métier de policier. Un policier n’est pas un 
percepteur formé pour remplir les caisses de l’Etat ! Mieux vaut un policier 
sur le terrain, en uniforme, que derrière un ordinateur.

› Développer, voire promouvoir une police de proximité dans les communes.

› Assurer une protection particulière à la jeunesse.

A faire
›	Voter	et	faire	voter	l’initiative	du	PLR	«	Halte	aux	déficits	»	et	inscrire	
l’équilibre	budgétaire	dans	la	Constitution.

› Poursuivre la réforme de la fiscalité des personnes physiques en intensi-
fiant encore les efforts entrepris.

› Diminuer le poids encore et toujours trop lourd de la charge fiscale 
qui pèse sur la classe moyenne précisément, toujours assez riche pour 
payer des impôts, jamais assez pauvre pour recevoir des prestations.

› Proscrire l’introduction de toute nouvelle taxe.

› Favoriser encore et toujours la création d’emplois par des condi-
tions-cadres favorables pour les entreprises.

› Renforcer et diversifier l’économie neuchâteloise et lui fournir les 
moyens de résister à la crise financière européenne.

› Rapprocher encore mieux l’économie et l’écologie et faire du dévelop-
pement durable un moteur de croissance économique.

A faire
› Revoir l’organisation sanitaire du canton et des partenaires privés.

› Assurer la sécurité sanitaire de la population.

› Concentrer les soins aigus hospitaliers sur un seul site.

› Confirmer les partenariats avec d’autres hôpitaux universitaires et 
développer le partenariat public/privé.

› Améliorer le rapport qualité/prix des prestations, soit l’efficience des 
soins.

›› Assurer l’accueil et la prise en charge des patients 24 heures sur 24, y 
compris les transports éventuels, dans trois centres d’accueil et d’ur-
gence à La Chaux-de-Fonds, Couvet et Neuchâtel.

A faire
› Saisir toutes les opportunités financières offertes au canton de Neuchâ-

tel de pouvoir présenter de nouvelles propositions rassembleuses des 
régions. Dans ce contexte, l’amélioration de l’actuelle ligne ferroviaire 
Neuchâtel-La Chaux-de-Fonds s’impose naturellement.

› Tout mettre en œuvre pour que débutent en 2016 les travaux d’évite-
ment routier des villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds le long de la 
N20, travaux entièrement financés par la Confédération.

› Obtenir des cadences ferroviaires toutes les demi-heures sur la ligne du 
pied du Jura.

A faire
› Assurer l’approvisionnement énergétique du pays à long terme.

› Soutenir et investir massivement dans les énergies renouvelables. L’ins-
tallation d’éoliennes sur le territoire cantonal constitue une des voies à 
suivre dans ce domaine.

› Combattre le gaspillage d’énergie.

› Développer toutes les sortes d’incitations fiscales écologiques afin 
de récompenser les particuliers et les entreprises qui jouent le jeu du 
développement durable et qui assument leurs responsabilités environne-
mentales.

› Exempter les véhicules écologiquement propres de la taxe automobile.

› Soutenir et développer la recherche en matière environnementale, 
notamment dans les hautes écoles.

› Promouvoir une écologie incitative plutôt qu’une écologie punitive.

› Si l’information, l’incitation et l’innovation se révèlent néanmoins insuf-
fisantes, alors l’intervention de l’Etat est indispensable pour sanctionner 
les comportements irresponsables. Dans ce contexte, le PLR soutient des 
interventions ciblées pour protéger l’environnement.
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6 › Politique sociale 7 › La famille et son autonomie

Constats
L’évolution des familles est multiple. Des exigences nombreuses appa-
raissent et le canton doit pouvoir adapter ses conditions. Quelle que soit 
sa composition, le PLR défend la famille et le libre choix d’organiser sa 
vie privée, professionnelle et sociale. Dans cette perspective, plus qu’hier, 
la famille a besoin aujourd’hui d’autonomie financière. Il s’agit de recon-
naître les familles et l’investissement qu’elles représentent en les faisant 
bénéficier de déductions fiscales conséquentes.

8 › Formation et éducation

Constats
Entre 2009 et 2013, beaucoup de réformes entreprises et réussies ont 
amélioré le bilan de la formation et de l’éducation. Il n’empêche que 
d’autres engagements sont attendus.

9 › Les communes

Constats
Dans le canton, les communes fusionnent, avec panache et 
enthousiasme. Le PLR salue cet effort de cohésion, de relation et de 
concertation. Des communes fortes rendent le canton plus fort aussi. 
C’est donc tout l’édifice institutionnel qui est plus solide aujourd’hui. 
Quelques priorités doivent toutefois retenir l’attention.

10 › Encouragement,
 accès à la culture
Constats
Renforcer l’accès à la culture, c’est renforcer l’éducation à la vie. Les 
écoles neuchâteloises pourraient donc devenir aussi des « maisons de la 
culture ». Plus loin, si les institutions culturelles sont très actives, elles ne 
sont pas reliées entre elles. Pour obtenir des synergies encore meilleures, 
il s’agirait pour le moins d’en revoir les structures administratives et 
financières. Dans ce domaine, la fusion vaudrait mieux que la dispersion !

A faire
› Réviser les conditions d’accès aux prestations.

› Exiger une contre-prestation des bénéficiaires de l’aide sociale.

› Réussir enfin la réinsertion professionnelle des bénéficiaires de l’aide 
sociale.

A faire
› Offrir des conditions permettant l’équilibre entre vie familiale et vie 

professionnelle, en favorisant notamment la solidarité familiale. Dans 
ce contexte, reconnaître les personnes « âgées » et leur rôle parfois 
important dans cet équilibre, comme des acteurs essentiels de l’accueil 
des enfants.

› Aider à la réinsertion des parents dans le monde du travail après leur 
rôle d’éducateur.

› Le patrimoine familial est transmissible, il doit donc être exempt des 
droits de succession en ligne directe, soit entre les parents et les en-
fants. En l’occurrence, il s’agit davantage de définir et promouvoir une 
politique familiale que fiscale.

A faire
› Rendre une partie de l’éducation aux parents en responsabilisant ces 

derniers.

› Renforcer le soutien aux enseignants, leur redonner l’autorité néces-
saire pour leur permettre d’investir dans l’éducation citoyenne des 
jeunes.

› Introduire à l’école une culture de l’exigence, du goût de l’effort, du 
travail et de la rigueur.

› Assurer l’intégration sociale et professionnelle de tous.

› Allouer des nouveaux moyens à la mise en œuvre des réformes sco-
laires engagées.

› Poursuivre le développement des études académiques et profession-
nelles (Microcity, Université, HEP, HES) ainsi que la formation de type 
« dual ».

› Ajuster l’offre de formation au tissu industriel.

› Favoriser les synergies entre les divers sites de formation.

A faire
› Etat et communes doivent tirer à la même corde dans l’intérêt général 

de tous les citoyens dans un partenariat respectueux des champs de 
compétences de chacun. Le premier ne doit plus déverser son trop-plein 
de charges sur les secondes.

› L’Etat doit ainsi mieux respecter l’autonomie des communes.

› Pour cela, il doit poursuivre ses efforts de désenchevêtrement.

› Entre l’Etat et les communes, une nouvelle péréquation, corrigée des 
défauts actuels, doit définir leurs relations financières futures. 

A faire
› Soutenir la lecture publique auprès de la population, spécialement 

auprès des plus jeunes.

› Soutenir l’accès au cinéma, aux galeries, aux spectacles et aux musées. 

› Encourager le mécénat privé par des mesures fiscales incitatives.

› Proposer une offre culturelle selon une philosophie constitutionnelle 
« d’égalité de l’offre pour tous ».

› Mettre les organes de direction des musées en synergie.
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Vivre
avec ses 

moyens !

Constats
Les coûts de l’aide sociale explosent. Cent millions de francs au budget 
2013 ! C’est trop et c’est la conséquence d’une gestion vilipendieuse 
d’une part, de mauvais choix politiques d’autre part. Les chiffres du gra-

phique illustrent les exagérations. 
Il s’agit dès lors de tout mettre 
en œuvre pour réussir l’insertion 
professionnelle, des jeunes 
notamment. Il faut donc revenir à 
l’essentiel, cibler l’aide sociale et 
servir des prestations à celles et 
ceux qui ont des besoins avérés.
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